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COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE


AVIS DU MAIRE
			    





	Madame, Monsieur,


	Je vous informe que les collectes des ordures ménagères, et des sacs jaunes, se déroulent en principe dans la nuit de mardi au mercredi sauf en cas de jour férié ou la collecte est décalée à la nuit suivante (du mercredi au jeudi). 
	Compte tenu de ces éléments il est impératif de ne pas gêner la circulation dans la rue du Prieuré. En effet le camion de Calitom a une grande largeur et ne peut en aucun cas circuler si un véhicule est stationné dans la partie basse de la rue.

	La collecte est systématiquement annulée dans ce cas et le ramassage ne s’effectuera que 15 jours après !

	Je vous remercie de veiller particulièrement au respect de ces dispositions afin de ne pas pénaliser les riverains de la rue du Prieuré.

	Pour mémoire un parking municipal est à votre disposition dans la rue du Prieuré.

	Je me tiens à votre disposition pour compléter votre information si nécessaire.

 	Cordialement




		Le Maire,

		Gérard LIOT
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